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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 152, substituer aux mots :

« mettre en place une répartition de la durée du travail sur plusieurs semaines, dans la limite de neuf 
semaines pour les entreprises employant moins de cinquante salariés et de quatre semaines pour les 
entreprises de cinquante salariés et plus, dans des conditions fixées par décret. »

les mots :

 « , dans des conditions fixées par décret, mettre en place une répartition sur plusieurs semaines de 
la durée du travail, dans la limite de neuf semaines pour les entreprises employant moins de 
cinquante salariés et dans la limite de quatre semaines pour les entreprises de cinquante salariés et 
plus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de réécriture d’une partie de l’alinéa 145, sans modification de fond.


